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Subsections 31(1) and (3) of the Legislation
Revision and Consolidation Act, in force on
June 1, 2009, provide as follows:

Les paragraphes 31(1) et (3) de la Loi sur la
révision et la codification des textes législatifs,
en vigueur le 1er juin 2009, prévoient ce qui
suit :

Published
consolidation is
evidence

31. (1) Every copy of a consolidated statute or
consolidated regulation published by the Minister
under this Act in either print or electronic form is ev-
idence of that statute or regulation and of its contents
and every copy purporting to be published by the
Minister is deemed to be so published, unless the
contrary is shown.

31. (1) Tout exemplaire d'une loi codifiée ou d'un
règlement codifié, publié par le ministre en vertu de
la présente loi sur support papier ou sur support élec-
tronique, fait foi de cette loi ou de ce règlement et de
son contenu. Tout exemplaire donné comme publié
par le ministre est réputé avoir été ainsi publié, sauf
preuve contraire.

Codifications
comme élément
de preuve

... [...]

Inconsistencies
in regulations

(3) In the event of an inconsistency between a
consolidated regulation published by the Minister
under this Act and the original regulation or a subse-
quent amendment as registered by the Clerk of the
Privy Council under the Statutory Instruments Act,
the original regulation or amendment prevails to the
extent of the inconsistency.

(3) Les dispositions du règlement d'origine avec
ses modifications subséquentes enregistrées par le
greffier du Conseil privé en vertu de la Loi sur les
textes réglementaires l'emportent sur les dispositions
incompatibles du règlement codifié publié par le mi-
nistre en vertu de la présente loi.

Incompatibilité
— règlements

NOTE NOTE

This consolidation is current to November 13, 2013.
Any amendments that were not in force as
of November 13, 2013 are set out at the end of this
document under the heading “Amendments Not in
Force”.

Cette codification est à jour au 13 novembre 2013.
Toutes modifications qui n'étaient pas en vigueur
au 13 novembre 2013 sont énoncées à la fin de ce
document sous le titre « Modifications non en
vigueur ».
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PUBLIC SERVICE EMPLOYMENT ACT LOI SUR L’EMPLOI DANS LA FONCTION PUBLIQUE

Department of Public Works Terms Under Three
Months Regulations, 1993

Règlement de 1993 sur les personnes employées pour
moins de trois mois au ministère des Travaux publics

P.C. 1993-508  March 16, 1993 C.P. 1993-508  Le 16 mars 1993

Whereas the Public Service Commission has decided
that it is not practicable nor in the best interests of the
Public Service to apply the provisions of the Public Ser-
vice Employment Act to all persons appointed on or after
April 1, 1993 for one or more specified periods of less
than three months totalling less than six months in the
aggregate during any consecutive 12-month period for
the purpose of being employed in the Department of
Public Works in the Clerical and Regulatory group, the
Secretarial, Stenographic, Typing group, the Data Pro-
cessing group and the Office Equipment group of the
Administrative Support Category, in the General Labour
and Trades group, the General Services group, the Heat-
ing, Power and Stationary Plant Operation group and the
Ships’ Crews group of the Operational Category, in the
Drafting and Illustration group, the General Technical
group, the Engineering and Scientific Support group, the
Electronics group, the Ships’ Officers group and the So-
cial Science Support group of the Technical Category, in
the Architecture and Town Planning group and the Engi-
neering and Land Survey group of the Scientific and
Professional Category during the period beginning on
April 1, 1993 and ending on December 31, 1993;

Whereas the Public Service Commission is of the
opinion that it is desirable to make the annexed Regula-
tions respecting the employment of persons for one or
more specified periods of less than three months to-
talling less than six months in the aggregate during any
consecutive 12-month period in the Department of Pub-
lic Works in the Clerical and Regulatory group, the Sec-
retarial, Stenographic, Typing group, the Data Process-
ing group and the Office Equipment group of the
Administrative Support Category, in the General Labour
and Trades group, the General Services group, the Heat-
ing, Power and Stationary Plant Operation group and

Attendu que la Commission de la fonction publique
estime qu’il est difficilement réalisable et contraire aux
intérêts de la fonction publique d’appliquer la Loi sur
l’emploi dans la fonction publique aux personnes nom-
mées à compter du 1er avril 1993 pour une ou plusieurs
périodes déterminées de moins de trois mois totalisant
moins de six mois par période de 12 mois consécutifs,
afin d’être employées au ministère des Travaux publics
dans le groupe Commis aux écritures et aux règlements,
le groupe Secrétariat, sténographie, dactylographie, le
groupe Traitement des données et le groupe Mécanogra-
phie de la Catégorie du soutien administratif, dans le
groupe Manœuvres et personnes de métier, le groupe
Services divers, le groupe Chauffage, force motrice et
opération de machines fixes et le groupe Équipages de
navires de la Catégorie de l’exploitation, dans le groupe
Dessin et illustration, le groupe Techniciens divers, le
groupe Soutien technique et scientifique, le groupe Élec-
tronique, le groupe Officiers de navires et le groupe Sou-
tien des sciences sociales de la Catégorie technique, dans
le groupe Architecture et urbanisme et le groupe Génie
et arpentage de la Catégorie scientifique et profession-
nelle au cours de la période commençant le 1er avril 1993
et se terminant le 31 décembre 1993;

Attendu que la Commission de la fonction publique
estime qu’il est souhaitable de prendre le Règlement
concernant l’emploi de personnes pour une ou plusieurs
périodes déterminées de moins de trois mois totalisant
moins de six mois par période de 12 mois consécutifs au
ministère des Travaux publics, dans le groupe Commis
aux écritures et aux règlements, le groupe Secrétariat,
sténographie, dactylographie, le groupe Traitement des
données et le groupe Mécanographie de la Catégorie du
soutien administratif, dans le groupe Manœuvres et per-
sonnes de métier, le groupe Services divers, le groupe
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the Ships’ Crews group of the Operational Category, in
the Drafting and Illustration group, the General Techni-
cal group, the Engineering and Scientific Support group,
the Electronics group, the Ships’ Officers group and the
Social Science Support group of the Technical Category,
in the Architecture and Town Planning group and the
Engineering and Land Survey group of the Scientific and
Professional Category during the period beginning on
April 1, 1993 and ending on December 31, 1993;

Whereas the Public Service Commission has decided,
pursuant to subsection 41(1) of the Public Service Em-
ployment Act, to exclude from the operation of the Pub-
lic Service Employment Act all persons appointed on or
after April 1, 1993 for one or more specified periods of
less than three months totalling less than six months in
the aggregate during any consecutive 12-month period
for the purpose of being employed in the Department of
Public Works in the Clerical and Regulatory group, the
Secretarial, Stenographic, Typing group, the Data Pro-
cessing group and the Office Equipment group of the
Administrative Support Category, in the General Labour
and Trades group, the General Services group, the Heat-
ing, Power and Stationary Plant Operation group and the
Ships’ Crews group of the Operational Category, in the
Drafting and Illustration group, the General Technical
group, the Engineering and Scientific Support group, the
Electronics group, the Ships’ Officers group and the So-
cial Science Support group of the Technical Category, in
the Architecture and Town Planning group and the Engi-
neering and Land Survey group of the Scientific and
Professional Category during the period beginning on
April 1, 1993 and ending on December 31, 1993;

And Whereas the Public Service Commission recom-
mends, pursuant to subsection 37(1) of the Public Ser-
vice Employment Act, that the Governor in Council make
the annexed Regulations respecting the employment of
persons for one or more specified periods of less than
three months totalling less than six months in the aggre-
gate during any consecutive 12-month period in the De-
partment of Public Works in the Clerical and Regulatory
group, the Secretarial, Stenographic, Typing group, the
Data Processing group and the Office Equipment group

Chauffage, force motrice et opération de machines fixes
et le groupe Équipages de navires de la Catégorie de
l’exploitation, dans le groupe Dessin et illustration, le
groupe Techniciens divers, le groupe Soutien technique
et scientifique, le groupe Électronique, le groupe Offi-
ciers de navires et le groupe Soutien des sciences so-
ciales de la Catégorie technique, dans le groupe Archi-
tecture et urbanisme et le groupe Génie et arpentage de
la Catégorie scientifique et professionnelle au cours de
la période commençant le 1er avril 1993 et se terminant
le 31 décembre 1993, ci-après;

Attendu que la Commission de la fonction publique a
décidé, en vertu du paragraphe 41(1) de la Loi sur l’em-
ploi dans la fonction publique, d’exempter de l’applica-
tion de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, les
personnes nommées à compter du 1er avril 1993 pour une
ou plusieurs périodes déterminées de moins de trois mois
totalisant moins de six mois par période de 12 mois
consécutifs, afin d’être employées au ministère des Tra-
vaux publics, dans le groupe Commis aux écritures et
aux règlements, le groupe Secrétariat, sténographie, dac-
tylographie, le groupe Traitement des données et le
groupe Mécanographie de la Catégorie du soutien admi-
nistratif, dans le groupe Manœuvres et personnes de mé-
tier, le groupe Services divers, le groupe Chauffage,
force motrice et opération de machines fixes et le groupe
Équipages de navires de la Catégorie de l’exploitation,
dans le groupe Dessin et illustration, le groupe Techni-
ciens divers, le groupe Soutien technique et scientifique,
le groupe Électronique, le groupe Officiers de navires et
le groupe Soutien des sciences sociales de la Catégorie
technique, dans le groupe Architecture et urbanisme et le
groupe Génie et arpentage de la Catégorie scientifique et
professionnelle au cours de la période commençant le 1er

avril 1993 et se terminant le 31 décembre 1993;

Attendu que la Commission de la fonction publique
recommande, en vertu du paragraphe 37(1) de la Loi sur
l’emploi dans la fonction publique, que le gouverneur en
conseil prenne le Règlement concernant l’emploi de per-
sonnes pour une ou plusieurs périodes déterminées de
moins de trois mois totalisant moins de six mois par pé-
riode de 12 mois consécutifs au ministère des Travaux
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of the Administrative Support Category, in the General
Labour and Trades group, the General Services group,
the Heating, Power and Stationary Plant Operation
group and the Ships’ Crews group of the Operational
Category, in the Drafting and Illustration group, the
General Technical group, the Engineering and Scientific
Support group, the Electronics group, the Ships’ Offi-
cers group and the Social Science Support group of the
Technical Category, in the Architecture and Town Plan-
ning group and the Engineering and Land Survey group
of the Scientific and Professional Category during the
period beginning on April 1, 1993 and ending on De-
cember 31, 1993;

Therefore, His Excellency the Governor General in
Council,

(a) on the recommendation of the Secretary of State
of Canada, is pleased hereby, pursuant to subsection
41(1) of the Public Service Employment Act, to make
the annexed Order approving the exclusion by the
Public Service Commission from the operation of the
Public Service Employment Act of all persons ap-
pointed on or after April 1, 1993, for one or more
specified periods of less than three months totalling
less than six months in the aggregate during any con-
secutive 12-month period for the purpose of being em-
ployed in the Department of Public Works in the Cler-
ical and Regulatory group, the Secretarial,
Stenographic, Typing group, the Data Processing
group and the Office Equipment group of the Adminis-
trative Support Category, in the General Labour and
Trades group, the General Services group, the Heat-
ing, Power and Stationary Plant Operation group and
the Ships’ Crews group of the Operational Category,
in the Drafting and Illustration group, the General
Technical group, the Engineering and Scientific Sup-
port group, the Electronics group, the Ships’ Officers
group and the Social Science Support group of the
Technical Category, in the Architecture and Town
Planning group and the Engineering and Land Survey
group of the Scientific and Professional Category dur-
ing the period beginning on April 1, 1993 and ending
on December 31, 1993; and

publics, dans le groupe Commis aux écritures et aux rè-
glements, le groupe Secrétariat, sténographie, dactylo-
graphie, le groupe Traitement des données et le groupe
Mécanographie de la Catégorie du soutien administratif,
dans le groupe Manœuvres et personnes de métier, le
groupe Services divers, le groupe Chauffage, force mo-
trice et opération de machines fixes et le groupe Équi-
pages de navires de la Catégorie de l’exploitation, dans
le groupe Dessin et illustration, le groupe Techniciens
divers, le groupe Soutien technique et scientifique, le
groupe Électronique, le groupe Officiers de navires et le
groupe Soutien des sciences sociales de la Catégorie
technique, dans le groupe Architecture et urbanisme et
le groupe Génie et arpentage de la Catégorie scienti-
fique et professionnelle au cours de la période commen-
çant le 1er avril 1993 et se terminant le 31 décembre
1993, ci-après,

À ces causes,

a) sur recommandation du secrétaire d’État du
Canada, il plaît à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral en conseil de prendre, en vertu du paragraphe
41(1) de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique,
le Décret approuvant l’exemption par la Commission
de la fonction publique de l’application de la Loi sur
l’emploi dans la fonction publique des personnes
nommées à compter du 1er avril 1993 pour une ou plu-
sieurs périodes déterminées de moins de trois mois to-
talisant moins de six mois par période de 12 mois
consécutifs, afin d’être employées au ministère des
Travaux publics, dans le groupe Commis aux écri-
tures et aux règlements, le groupe Secrétariat, sténo-
graphie, dactylographie, le groupe Traitement des
données et le groupe Mécanographie de la Catégorie
du soutien administratif, dans le groupe Manœuvres et
personnes de métier, le groupe Services divers, le
groupe Chauffage, force motrice et opération de ma-
chines fixes et le groupe Équipages de navires de la
Catégorie de l’exploitation, dans le groupe Dessin et
illustration, le groupe Techniciens divers, le groupe
Soutien technique et scientifique, le groupe Électro-
nique, le groupe Officiers de navires et le groupe Sou-
tien des sciences sociales de la Catégorie technique,
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(b) on the recommendation of the Secretary of State
of Canada and the Public Service Commission, is
pleased hereby, pursuant to subsection 37(1) of the
Public Service Employment Act, to make the annexed
Regulations respecting the employment of persons for
one or more specified periods of less than three
months totalling less than six months in the aggregate
during any consecutive 12-month period in the De-
partment of Public Works in the Clerical and Regula-
tory group, the Secretarial, Stenographic, Typing
group, the Data Processing group and the Office
Equipment group of the Administrative Support Cate-
gory, in the General Labour and Trades group, the
General Services group, the Heating, Power and Sta-
tionary Plant Operation group and the Ships’ Crews
group of the Operational Category, in the Drafting
and Illustration group, the General Technical group,
the Engineering and Scientific Support group, the
Electronics group, the Ships’ Officers group and the
Social Science Support group of the Technical Cate-
gory, in the Architecture and Town Planning group
and the Engineering and Land Survey group of the
Scientific and Professional Category during the peri-
od beginning on April 1, 1993 and ending on Decem-
ber 31, 1993.

le groupe Architecture et urbanisme et le groupe Gé-
nie et Arpentage de la Catégorie scientifique et pro-
fessionnelle au cours de la période commençant le 1er

avril 1993 et se terminant le 31 décembre 1993, ci-
après;

b) sur recommandation du secrétaire d’État du
Canada et de la Commission de la fonction publique,
il plaît à Son Excellence le Gouverneur général en
conseil de prendre, en vertu du paragraphe 37(1) de la
Loi sur l’emploi dans la fonction publique, le Règle-
ment concernant l’emploi de personnes pour une ou
plusieurs périodes déterminées de moins de trois mois
totalisant moins de six mois par période de 12 mois
consécutifs au ministère des Travaux publics, dans le
groupe Commis aux écritures et aux règlements, le
groupe Secrétariat, sténographie, dactylographie, le
groupe Traitement des données et le groupe Mécano-
graphie de la Catégorie du soutien administratif, dans
le groupe Manœuvres et personnes de métier, le
groupe Services divers, le groupe Chauffage, force
motrice et opération de machines fixes et le groupe
Équipages de navires de la Catégorie de l’exploita-
tion, dans le groupe Dessin et illustration, le groupe
Techniciens divers, le groupe Soutien technique et
scientifique, le groupe Électronique, le groupe Offi-
ciers de navires et le groupe Soutien des sciences so-
ciales de la Catégorie technique, dans le groupe Ar-
chitecture et urbanisme et le groupe Génie et
arpentage de la Catégorie scientifique et profession-
nelle au cours de la période commençant le 1er avril
1993 et se terminant le 31 décembre 1993, ci-après.
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REGULATIONS RESPECTING THE EMPLOYMENT
OF PERSONS FOR ONE OR MORE SPECIFIED
PERIODS OF LESS THAN THREE MONTHS
TOTALLING LESS THAN SIX MONTHS IN
THE AGGREGATE DURING ANY
CONSECUTIVE 12-MONTH PERIOD IN THE
DEPARTMENT OF PUBLIC WORKS IN THE
CLERICAL AND REGULATORY GROUP, THE
SECRETARIAL, STENOGRAPHIC, TYPING
GROUP, THE DATA PROCESSING GROUP
AND THE OFFICE EQUIPMENT GROUP OF
THE ADMINISTRATIVE SUPPORT
CATEGORY, IN THE GENERAL LABOUR AND
TRADES GROUP, THE GENERAL SERVICES
GROUP, THE HEATING, POWER AND
STATIONARY PLANT OPERATION GROUP
AND THE SHIPS’ CREWS GROUP OF THE
OPERATIONAL CATEGORY, IN THE
DRAFTING AND ILLUSTRATION GROUP,
THE GENERAL TECHNICAL GROUP, THE
ENGINEERING AND SCIENTIFIC SUPPORT
GROUP, THE ELECTRONICS GROUP, THE
SHIPS’ OFFICERS GROUP AND THE SOCIAL
SCIENCE SUPPORT GROUP OF THE
TECHNICAL CATEGORY, IN THE
ARCHITECTURE AND TOWN PLANNING
GROUP AND THE ENGINEERING AND LAND
SURVEY GROUP OF THE SCIENTIFIC AND
PROFESSIONAL CATEGORY DURING THE
PERIOD BEGINNING ON APRIL 1, 1993 AND
ENDING ON DECEMBER 31, 1993

RÈGLEMENT CONCERNANT L’EMPLOI DE
PERSONNES POUR UNE OU PLUSIEURS
PÉRIODES DÉTERMINÉES DE MOINS DE
TROIS MOIS TOTALISANT MOINS DE SIX
MOIS PAR PÉRIODE DE 12 MOIS
CONSÉCUTIFS AU MINISTÈRE DES
TRAVAUX PUBLICS, DANS LE GROUPE
COMMIS AUX ÉCRITURES ET AUX
RÈGLEMENTS, LE GROUPE SECRÉTARIAT,
STÉNOGRAPHIE, DACTYLOGRAPHIE, LE
GROUPE TRAITEMENT DES DONNÉES ET LE
GROUPE MÉCANOGRAPHIE DE LA
CATÉGORIE DU SOUTIEN ADMINISTRATIF,
DANS LE GROUPE MANŒUVRES ET
PERSONNES DE MÉTIER, LE GROUPE
SERVICES DIVERS, LE GROUPE
CHAUFFAGE, FORCE MOTRICE ET
OPÉRATION DE MACHINES FIXES ET LE
GROUPE ÉQUIPAGES DE NAVIRES DE LA
CATÉGORIE DE L’EXPLOITATION, DANS LE
GROUPE DESSIN ET ILLUSTRATION, LE
GROUPE TECHNICIENS DIVERS, LE GROUPE
SOUTIEN TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE, LE
GROUPE ÉLECTRONIQUE, LE GROUPE
OFFICIERS DE NAVIRES ET LE GROUPE
SOUTIEN DES SCIENCES SOCIALES DE LA
CATÉGORIE TECHNIQUE, DANS LE GROUPE
ARCHITECTURE ET URBANISME ET LE
GROUPE GÉNIE ET ARPENTAGE DE LA
CATÉGORIE SCIENTIFIQUE ET
PROFESSIONNELLE AU COURS DE LA
PÉRIODE COMMENÇANT LE 1er AVRIL 1993
ET SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 1993

SHORT TITLE TITRE ABRÉGÉ

1. These Regulations may be cited as the Department
of Public Works Terms Under Three Months Regula-
tions, 1993.

1. Règlement de 1993 sur les personnes employées
pour moins de trois mois au ministère des Travaux pu-
blics.

INTERPRETATION DÉFINITIONS

2. In these Regulations,

“Department” means the Department of Public Works;
(ministère)

2. Les définitions qui suivent s’appliquent au présent
règlement.

« administrateur général » Le sous-ministre du ministère.
(Deputy Head)
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“Deputy Head” means the Deputy Minister of the De-
partment; (administrateur général)

“Order” means the Department of Public Works Terms
Under Three Months Exclusion Approval Order, 1993.
(décret)

« décret » Le Décret de 1993 approuvant l’exemption de
personnes employées pour moins de trois mois au minis-
tère des Travaux publics. (Order)

« ministère » Le ministère des Travaux publics. (Depart-
ment)

APPLICATION APPLICATION

3. These Regulations apply to persons to whom the
Order applies.

3. Le présent règlement s’applique aux personnes vi-
sées par le décret.

GENERAL DISPOSITIONS GÉNÉRALES

4. Where the Department requires the services of a
person in a position in the Clerical and Regulatory
group, the Secretarial, Stenographic, Typing group, the
Data Processing group and the Office Equipment group
of the Administrative Support Category, in the General
Labour and Trades group, the General Services group,
the Heating, Power and Stationary Plant Operation group
and the Ships’ Crews group of the Operational Category,
in the Drafting and Illustration group, the General Tech-
nical group, the Engineering and Scientific Support
group, the Electronics group, the Ships’ Officers group
and the Social Science Support group of the Technical
Category, in the Architecture and Town Planning group
and the Engineering and Land Survey group of the Sci-
entific and Professional Category for one or more speci-
fied periods of less than three months totalling less than
six months in the aggregate during any consecutive 12-
month period, the Deputy Head or an individual autho-
rized by the Deputy Head for that purpose may recruit,
select and appoint a person to that position.

4. Lorsque le ministère a besoin des services d’une
personne pendant une ou plusieurs périodes déterminées
de moins de trois mois totalisant moins de six mois par
période de 12 mois consécutifs dans un poste dans le
groupe Commis aux écritures et aux règlements, le
groupe Secrétariat, sténographie, dactylographie, le
groupe Traitement des données et le groupe Mécanogra-
phie de la Catégorie du soutien administratif, dans le
groupe Manœuvres et personnes de métier, le groupe
Services divers, le groupe Chauffage, force motrice et
opération de machines fixes et le groupe Équipages de
navires de la Catégorie de l’exploitation, dans le groupe
Dessin et illustration, le groupe Techniciens divers, le
groupe Soutien technique et scientifique, le groupe Élec-
tronique, le groupe Officiers de navires et le groupe Sou-
tien des sciences sociales de la Catégorie technique, dans
le groupe Architecture et urbanisme et le groupe Génie
et arpentage de la Catégorie scientifique et profession-
nelle, l’administrateur général ou l’individu qu’il auto-
rise à cette fin peut recruter, choisir et nommer une per-
sonne à ce poste.

5. The Deputy Head or an individual authorized by
the Deputy Head for that purpose may, on giving at least
one day’s notice to a person appointed under these Reg-
ulations, terminate the employment of that person

(a) for cause; or

(b) if the services of that person are no longer re-
quired owing to a lack of work or the discontinuance
of a function in the Department.

5. L’administrateur général ou l’individu qu’il auto-
rise à cette fin peut, en donnant un préavis d’au moins un
jour à la personne nommée en vertu du présent règle-
ment, mettre fin à l’emploi de cette dernière :

a) soit pour motif valable;

b) soit lorsque les services de cette personne ne sont
plus requis, faute de travail ou par suite de la suppres-
sion d’une fonction dans le ministère.
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